
● plusieurs raisons pour les augmenter
une situation fortement dégradée

soutenir la croissance

l’illusion des coûts salariaux

changer les choix gouvernementaux

La première raison c’est que la situation des salaires en France s’est fortement dégradée depuis dix ans.
Les politiques gouvernementales d’exonération des cotisations sociales ont tiré l’ensemble des revenus vers le bas.
Par exemple, les bas salaires concernaient en 1983 16 % des salariés ; en 2001 près de 26 % des salariés ne gagnent 
que 830 euros par mois !!!
Alors que l’inflation a été de 2,3 % en 2002, dans le privé, le bilan des accords salariaux qui sont en diminution laissent apparaître 
la plupart des hausses de salaires inférieures à 2 % !
Les fonctionnaires eux , ont vu leur traitement revalorisé de 0,5 % au 1er janvier 2004, aprés une année blanche en 2003, alors que 
dans le même temps les salaires des dirigeants du CAC 40 ont fait un bond de 13 % à 21 % à la même période et distribuent plus 
de 14 milliards d’euros à leurs actionnaires.
Comme on le constate, la modération salariale ne s’applique qu’aux salariés.
Tout cela devient injustifiable et insupportable quand, dans le même temps, le pouvoir d’achat des salariés stagne,
voire recule, et que les licenciements se comptent par dizaines de milliers.

La seconde raison d’augmenter les salaires, c’est que la consommation constitue aujourd’hui le « dernier », ou un des 
derniers, moteurs de la croissance.
Il faut savoir qu’en France les deux tiers de l’activité économique dépendent de la demande intérieure, c’est-à-dire pour l’essentiel 
de la consommation des salariés.
On ne peut donc pas prétendre soutenir le pouvoir d’achat des ménages à l’aide de la baisse des impôts, de la prime à l’emploi 
ou encore du revenu d’activité (RMA).
D’ailleurs, le ministre de l’économie a reconnu que la baisse des impôts sur le revenu avait peu d’effet sur la consommation.
Pour dynamiser le marché intérieur, soutenir une croissance durable, mais également revaloriser le travail, il est nécessaire d’augmenter
les salaires par des moyens autres que les exonérations fiscales et sociales peu efficaces.
Faut-il rappeler que la part des revenus du travail dans la richesse produite (PIB) a reculé de huit points depuis 1980 au bénéfice 
des revenus du capital.
Il est temps de corriger cette répartition des richesses.

Enfin, il serait illusoire de penser qu’un pays comme la France puisse gagner la bataille de la compétitivité sur 
la scène internationale en comprimant sans cesse les coût salariaux.
Tout simplement parce que les coûts peuvent être jusqu’à cinquante fois inférieurs à ceux pratiqués en France et que d’autre part 
la main d’œuvre qualifiée, contrairement à une idée reçue, ne fait pas forcément défaut dans les pays en voie de développement.
Il faut donc promouvoir une conception de la compétitivité qui soit fondée sur la qualité du travail humain et le développement 
de l’emploi, et non sur les exigences des marchés financiers.
En outre, il faut encourager les entreprises à augmenter leurs investissements en créant des conditions de crédits 
bancaires plus favorables.

Enfin, il est nécessaire de favoriser la formation et reconnaître les qualifications en les rémunérant à leur juste valeur.
Voici quelques raisons et arguments non exhaustifs qui plaident pour une augmentation des salaires.
Rééquilibrer la répartition des richesses produites en faveur des salaires serait d’abord une mesure de justice sociale mais également 
une mesure d’efficacité économique.
Bien entendu, pour ce faire, il faut desserrer les contraintes européennes (politique monétaire de la Banque centrale européenne, pacte
de stabilité et de croissance), et par conséquence changer les priorités et choix économiques gouvernementaux.
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